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Département 
des Landes 

Xavier Fortinon 
Président du Conseil départemental 

landes.fr 

ARRETE 

PORTANT DESIGNATION DE CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX 

AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES 

DU PERSONNEL DU DEPARTEMENT DES LANDES 

Le Président du Conseil départemental des Landes, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article 
L.3221 - 7 ; 

VU le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L.261-2 et 
suivants, et R.261-9 et suivants ; 

VU la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits des 
fonctionnaires ; 

VU le décret n° 95-1018 du 14 septembre 1995 modifié fixant la répartition des 
fonctionnaires territoriaux en groupes hiérarchiques en application de l'article 90 de 
la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale ; 

VU le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes 
et des hommes au sein des organismes consultatifs de la Fonction Publique ; 

VU la délibération n° M-4/1 en date du 13 mai 2022 par laquelle l'Assemblée 
départementale a arrêté la composition des Commissions Administratives 
Paritaires ; 

VU la délibération n° 1 en date du 1er j uillet 2021 portant élection de Monsieur 
Xavier FORTINON à la présidence du Conseil départemental des Landes, 

VU les élections professionnelles dans la Fonction Publique Territoriale qui se sont 
tenues le 8 décembre 2022 ; 

VU la vacance du siège de Conseiller départemental du Pays Tyrossais intervenue le 
26 octobre 2026 ; 

ARRETE : 

ARTICLE 1er: L'arrêté n° SA-DES21/28-110 en date du 3 août 2021 est abrogé et 
remplacé par le présent arrêté. 
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ARTICLE 2 : Sont désignés, pour s1eger aux Commissions Administratives 
Paritaires du personnel du Département des Landes, les Conseillers départementaux 
ci-après : 

C.A.P. de la Catégorie A 

• en qualité de membres titulaires : 

- Monsieur Xavier FORTINON, Président du Conseil départemental 
- Monsieur Henri BEDAT, Vice-Président du Conseil départemental, 
représentant du Président du Conseil départemental, Président de la C.A.P. 
- Madame Magali VALIORGUE 
- Madame Muriel LAGORCE 
- A pourvoir 

• en qualité de membres suppléants (non affectés) : 

- Monsieur Louis GALDOS, 
- Monsieur Paul CARRERE, 
- Monsieur Didier GAUGEACQ, 
- Monsieur Damien DELAVOIE, 
- A pourvoir 

C.A.P. de la Catégorie B 

• en qualité de membres titulaires : 

- Monsieur Xavier FORTINON, Président du Conseil départemental 
- Monsieur Henri BEDAT, Vice-Président du Conseil départemental, 
représentant du Président du Conseil départemental, Président de la C.A.P. 
- Madame Sylvie PEDUCASSE, 
- A pourvoir 

• en qualité de suppléants (non affectés) : 

- Monsieur Louis GALDOS, 
- Monsieur Didier GAUGEACQ, 
- Madame Eva BELIN, 
- A pourvoir 

C.A.P. de la Catégorie C 

• en qualité de membres titulaires : 

- Monsieur Xavier FORTINON, Président du Conseil départemental 
- Monsieur Henri BEDAT, Vice-Président du Conseil départemental, 
représentant du Président du Conseil départemental, Président de la C.A.P. 
- Madame Magali VALIORGUE, 
- Monsieur Paul CARRERE, 
- Madame Christine FOURNADET, 
- Madame Eva BELIN 
- A pourvoir 

• en qualité de suppléants (non affectés) : 

- Monsieur Louis GALDOS, 
- Madame Monique LUBIN, 
- Monsieur Didier GAUGEACQ, 
- Madame Muriel LAGORCE, 
- Monsieur Frédéric DUTIN, 
- Monsieur Damien DELAVOIE 
- A pourvoir 
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié sur le site Internet du Conseil 
départemental des Landes. Monsieur le Directeur Général des Services et Madame 
la Payeuse Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Mont-de-Marsan, le O 5 DEC. 2025 

Xavier FORTINON 
Président du Conseil départemental 




